
Joliette le 18 mars 2021 

 

 

 

L'honorable Steven Guilbeault 

Ministre du Patrimoine canadien 

15, rue Eddy, 12e étage 

Gatineau (Québec) 

K1A 0M5 

Objet : Financement de la Fête nationale de l’Acadie  

Monsieur le Ministre, 

 

Culture Lanaudière tient à souligner l’importance de la communauté de la Nouvelle-

Acadie, communauté vivant dans Lanaudière. Ces racines sont profondes et s’harmonisent 

dans notre univers artistique et culturel régional, à l’instar de La Fête nationale de l’Acadie, 

présente partout à travers le monde, qui permet de faire rayonner le patrimoine et la culture 

acadienne.  

Partout au Québec, on célèbre le patrimoine acadien auprès des quatre millions de 

Québécois possédant une descendance acadienne. De nombreuses actions sont posées 

chaque année afin de solidifier cette identité chère à de nombreux Québécois et 

Québécoises. Ceci nous permet de générer un sentiment de fierté et d’appartenance 

solidifiant notre patrimoine collectif.  

Nous considérons que l’abandon de financement de cette journée-phare pour l’ensemble 

de l’Acadie est très regrettable. 

Comme vous le savez, l’histoire des Acadiens est une épopée marquée par plusieurs 

événements tragiques. La Fête nationale de l’Acadie est une occasion de se tourner 

résolument vers l’avenir dans un contexte de célébration. Célébrations qui peuvent avoir 

un impact plus important pour nos communautés que des événements de commémoration, 

également essentiels, tout comme le jour du Souvenir acadien ayant lieu le 13 décembre de 

chaque année. 

Bien que le financement de la Fête nationale de l’Acadie dans le cadre du Volet des 

célébrations et commémorations n’ait été annoncé que pour deux ans, Culture Lanaudière 

appuie les démarches en vue qu’il devienne permanent.  



Le programme Canada en fête comporte actuellement quatre journées désignées, soit : la 

Journée nationale des peuples autochtones, la Saint-Jean-Baptiste, la Journée canadienne 

du multiculturalisme et la Fête du Canada. Nous croyons qu’il serait en effet judicieux et 

approprié que la Fête nationale de l’Acadie puisse faire partie du programme Le Canada 

en fête et qu’elle soit reconnue comme journée désignée au même titre que ces autres 

journées, toutes très importantes, dans l’histoire de notre Canada. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération. 

 

La directrice générale 

 

 

 

Andrée Saint-Georges 
 

 

c. c. Luc Thériault, député de Montcalm 

 Gabriel Sainte-Marie, député de Joliette 

 Monique Pauzé, députée de Repentigny 

 Michel Boudrias, député de Terrebonne 

 Yves Perron, député de Berthier-Maskinongé 


